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l’ANAlySE dE NOS ExPERTS

Les Ì : De nombreux atouts : limites d'âges étendues à la sous-
cription et en fin de garanties, absence de délais de carence, majo-
ration en option du capital en cas de décès accidentel, indexation 
des garanties, exclusions peu nombreuses. De solides prestations 
d'assistance en inclusion et des formalités médicales peu contrai-
gnantes (aucun examen de santé).

Les  : Un capital de 20 000 € minimum est imposé pour la 
souscription. L'impossibilité d'obtenir une avance.

 

Prestations en cas de décès / Ptia
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 - couverture proposée :  décès et PTIA toutes 
causes  
 - Montant du capital assuré : de 20 000 € à 
200 000 €

 - Versement sous forme de rente possible : 
 - Garantie rente éducation :   
 - indexation des garanties : 
 - Versement d'une avance sur capital : 

Limitation de garanties
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 - Délais de carence : Non
 - Présence d'exclusions sportives : Oui
 - Présence d'exclusions professionnelles : Oui
 - Présence d'exclusions de santé : Non

tarifs 2014 (annueLs)

assistance

3.2 / 5
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accessibiLité / souPLesse

limites d'âges
 - Décès : 80 ans à la souscription, 85 ans en 
fin de garantie

 - PTiA : 80 ans à la souscription, 85 ans en fin 
de garantie
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 - Montant du capital : 100 000 €
 - non fumeur (40 ans) : 207.6 €
 - non fumeur (55 ans) : 820.8 €

 - Prestations en cas d'immobilisation ou d'hospitalisation : 
 - Prestations pour les enfants : 
 - Prestations en cas de décès : 


